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QUE l’entente entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec relative à l’enseignement dans
la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue
seconde pour les exercices 2000-2001 à 2002-2003, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38047

Gouvernement du Québec

Décret 298-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du
travail (L.R.Q., c. M-15.001), modifié par l’article 28 du
chapitre 44 des lois de 2001, la Commission des parte-
naires du marché du travail est composée notamment de
membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant la
main-d’oeuvre québécoise, choisis après recommanda-
tion des associations de salariés les plus représentatives
et nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas
de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres de la
Commission nommés par le gouvernement est d’au plus
trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils demeurent
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1178-97 du
10 septembre 1997, monsieur Robert Guay était nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi et
ministre responsable de l’Emploi :

QUE monsieur Luc Desnoyers, directeur québécois du
Syndicat national de l’automobile, de l’aérospatiale, du
transport et des autres travailleurs et travailleuses du
Canada (TCA – Canada), choisi après recommandation
des associations de salariés les plus représentatives, soit
nommé membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes ;

QUE monsieur Luc Desnoyers soit remboursé des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38048

Gouvernement du Québec

Décret 302-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT la soustraction de la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
du projet de relocalisation de l’effluent de la station
de traitement des eaux usées de La Malbaie, sur le
territoire de la Ville de La Malbaie, et la délivrance
d’un certificat d’autorisation en faveur de la Ville de
La Malbaie

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas visés par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifica-
tions subséquentes ;

hebertsy
Décret 298-2002, 20 mars 2002


